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Terre de Liens ?Terre de Liens ?

Un mouvement national de 10 000 personnes : 
adhérents / bénévoles / donateurs / investisseurs solidaires

Réunis pour protéger le foncier agricole et faciliter son accès pour des 
projets respectueux de l'homme et de l’environnement. Avec 3 
modes d'actions :

✔ L'accompagnement : porteurs de projets, cédants, élus territoriaux
✔ La maîtrise et la gestion collective de fermes : grâce aux dons et à 
l'épargne solidaire, louées à des agriculteurs biologiques
✔ Le dialogue territorial : participer à des projets de territoire en 
s'appuyant sur la mobilisation citoyenne



  

Foncier naturel ou agricole ?Foncier naturel ou agricole ?

DREAL PDL, 2015

L'espace à usage agricole représente
 entre 60 % et 80 % de l'occupation 
des sols en Pays de la Loire.

Les espaces agricoles
et naturels sont
le plus souvent 
indissociables. 



  

Démarche d'action sur le foncierDémarche d'action sur le foncier

Observer

Zoner

Maîtriser / Faire maîtriser

(Gérer) / Faire gérer

Observatoires / Veilles / Études

Urbanisme / Zonage agricole ou  environnemental

Opérateurs fonciers court ou long terme / Préemptions 

Ce matin.Financer

Cet après-midi.



  

ObserverObserver

Connaître son territoire et comprendre sa dynamique. 

●  Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, 
Agricoles et Forestiers (CDPENAF)
● Convention SAFER et VigiFoncier
● Études AGRESTE, INSEE, DRAAF/DREAL, TERRUTI 
● Diagnostics et observatoires ad hoc de la collectivité
● Veilles citoyennes/naturalistes



  

ZonerZoner

Mobilisation de foncier grâce à l'urbanisme et le « zonage »  :

● Les zones A et N des PLU
● Les Zone agricoles protégées (Zap) et Périmètres de protection et de mise 
en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains (PPAEN)
● Les zones d'intervention Espaces naturels sensibles (ENS)
● Les autres zonages environnementaux : Natura 2000, DCE, DFCI, ZNIEFF
● Périmètres d'association foncière agricole (AFA)

Documents d'urbanisme (SCOT, PLU) ou les chartes de territoire. 
=

Outils d'orientation de l'occupation du sol sans intervention par l'acquisition.



  

Maîtriser à l'amiableMaîtriser à l'amiable

Maîtriser du foncier par l’acquisition amiable.
Question du prix →  ne pas déstructurer le marché foncier 

Des opérateurs peuvent aider :
● Les Safer
● Les Établissements publics fonciers (EPF)

France Domaine, n'est pas toujours précis sur le foncier agricole.



  

Maîtriser par préemptionMaîtriser par préemption

● en dernier recours.
● opportuniste. 

1) Les droits publics (urbain, ZAP, ENS)
2) Le droit de préemption agricole de la SAFER, notamment les avec les 
objectif de protection de l'environnement ou de PPAEN)

Attention le droit de préemption de la SAFER souffre de nombreuses 
exceptions (vente de famille ou au fermier, etc.).

Il est aussi possible de prendre des DUP pour motif environnementaux.



  

Opérateur foncier : les SaferOpérateur foncier : les Safer

Sociétés d'aménagement foncier et d'établissement rural :

● Opérateurs fonciers interdépartementaux sous forme de société 
anonyme à but non lucratif ayant une délégation de service public.
● Titulaires d'un droit de préemption agricole.

Gouvernance tripartite :
● Organisations professionnelles agricoles
●Collectivité territoriales
●Société civile



  

Opérateur foncier : les SaferOpérateur foncier : les Safer

Leurs missions sont :
• dynamiser l'agriculture et les espaces forestiers, favoriser l'installation 
des jeunes
• protéger l’environnement, les paysages et les ressources naturelles
• accompagner le développement de l’économie locale

Leurs moyens d'action sont entre autre :
● L'observation foncière et la réalisation d'étude (elles reçoivent les 
déclarations d’intention d'aliéner)
● L'achat, la vente, le stockage foncier, l'intermédiation locative
● Les conventions d'intervention foncière



  

Faire maîtriserFaire maîtriser

Porteurs potentiels du foncier :

● Autre collectivité 
● Conservatoire du littoral et des espaces lacustre
● Conservatoire des espaces naturels
● Privés et associations naturalistes (LPO, conservatoire privé, etc.)
● Foncière ou Fondation Terre de Liens
● Création d'AFA

Attention les opérateurs SAFER et EPF ne peuvent conserver la propriété 
sur le long terme.



  

Exemple du Pré-Tords (85)Exemple du Pré-Tords (85)

Acquisition d'une exploitation de 50 ha dans le Marais Breton par la 
Foncière Terre de Liens. Bail rural environnemental au profit d'une 
installation en caprin laitier et transformation fromagère. 



  

Partenariat
Animation

Fermier
BRE

Citoyens
Communication / Sensibilisation / Collecte

Pré Tords

Investissement
Appui rédaction BRE

85

FoncièreFoncière

Acquisition Ferme du Pré Tords au Perrier en Marais Breton zone N2000

Finance
acquisition

Achète

investissement

GIEE : 
Gens du Marais

Accompagnement

Finance
Prise de part

Finance travail



  

Merci de votre attentionMerci de votre attention

Nous contacter : pdl@terredeliens.org -  06 61 45 49 88

mailto:pdl@terredeliens.org


  

Faire gérer durablement les 
espaces remarquables : quels 

outils mobiliser ?

Journées techniques PNR Loire-Anjou Touraine 
Montreuil-Bellay - 15 octobre 2015



  

Bail emphytéotique

Mises à disposition précaires

Bail rural environnemental

Démarche d'action sur le foncierDémarche d'action sur le foncier

Observer

Zoner

Maîtriser / Faire maîtriser

(Gérer) / Faire gérer

Financer

Ce matin.

Ce matin.



  

Le statut du fermageLe statut du fermage

Statut d'ordre public lorsqu'il y a : 
1) Mise à disposition
2) À titre onéreux
3) D'un fond agricole
4) En vu de l'exploiter

● Un loyer encadré par arrêté préfectoral 
● Une durée minimal de 9 ans (ou 18 ans ou 25 ans ou jusqu'à la retraite)
● Une tacite reconduction à l'échéance (sauf baux de 25 ans et carrière)
● La transmission du bail aux héritiers directs
● L'impossibilité pour le propriétaire de donner congé sauf s'il s'engage à 
exploiter personnellement pendant 9 ans ou si le terrain devient 
constructible



  

Le bail rural environnementalLe bail rural environnemental

Tout bailleur :
● pour maintenir une pratique environnementale préexistante. 
● pour imposer une nouvelle pratique environnementale si le terrain 
loué est dans une zone remarquable. Le bail doit alors être conforme au 
document de gestion adopté sur la zone.

Personnes morales de droit public, associations agréées de protection 
de l’environnement, entreprises solidaires et fondations reconnues 
d’utilité publique : 
● quelle que soit la zone concernée et même en l'absence de pratique 
environnementale préexistante.



  

Les clauses du BRELes clauses du BRE

Article R411-9-11-1
1° Le non-retournement des prairies ;
2° La création, le maintien et les modalités de gestion des surfaces en herbe ;
3° Les modalités de récolte ;
4° L'ouverture d'un milieu embroussaillé et le maintien de l'ouverture d'un milieu menacé par 
l'embroussaillement ;
5° La mise en défens de parcelles ou de parties de parcelle ;
6° La limitation ou l'interdiction des apports en fertilisants ;
7° La limitation ou l'interdiction des produits phytosanitaires ;
8° La couverture végétale du sol périodique ou permanente pour les cultures annuelles ou les cultures 
pérennes ;
9° L'implantation, le maintien et les modalités d'entretien de couverts spécifiques à vocation environnementale ;
10° L'interdiction de l'irrigation, du drainage et de toutes formes d'assainissement ;
11° Les modalités de submersion des parcelles et de gestion des niveaux d'eau ;
12° La diversification de l'assolement ;
13° La création, le maintien et les modalités d'entretien de haies, talus, bosquets, arbres isolés, arbres alignés, 
bandes tampons le long des cours d'eau ou le long des forêts, mares, fossés, terrasses, murets ;
14° Les techniques de travail du sol ;
15° La conduite de cultures ou d'élevage suivant le cahier des charges de l'agriculture biologique ;
16° Les pratiques associant agriculture et forêt, notamment l'agroforesterie.



  

La pratique du BRELa pratique du BRE

L'insertion de clause dans un contrat n'en assure pas l'application :
● signer ce type de baux avec des acteurs volontaires. 
● la charge du contrôle est au propriétaire. 
● un accompagnement au changement de pratique du fermier peut-être 
aussi nécessaire.

Prix du loyer d'un BRE peut être abaissé en dessous de la fourchette de 
l’arrêté préfectoral pour compenser les éventuelles pertes de revenu liées 
aux clauses environnementales. 

Il n'y a aucune jurisprudence jugée à ce jour autour du BRE. Sa pratique 
recouvre donc un risque juridique.



  

Les mises à disposition précairesLes mises à disposition précaires

Il existe un certain nombre de contrat de mise à disposition non soumis au 
statut du fermage, laissant plus de souplesse dans l'établissement du 
contrat :

● Le prêt à usage (à titre gratuit)
● Les baux de petite parcelle (lorsque la surface est en dessous d'un seuil 
fixé par département)
● Les conventions de mise à disposition (CMD) de la SAFER
● Les conventions de pâturage (sur des espaces à usage principalement 
non agricole, par exemple camping)

Terres sur le domaine publique des collectivités et établissements publics, 
ne relèvent pas du statut du fermage ->  conventions administratives.



  

Les mises à disposition précairesLes mises à disposition précaires

Source : 
CEREMA 2014



  

Le bail emphytéotiqueLe bail emphytéotique

Bail immobilier de très longue durée :
● de 18 à 99 ans. 
● confère au preneur un droit réel sur la chose donnée à bail.
● à charge pour lui d'entretenir voire d’améliorer le fonds. 
● loyer modique, les améliorations bénéficiant au bailleur en fin de bail 
sans que ce dernier ait à indemniser l’emphytéote. 

Attention :
● Pas de clauses environnementales. 
● cessible sans droit de regard du propriétaire. 

→ A n'utiliser qu'avec une personne morale dont les statuts garantissent 
l'objectif environnemental sur le très long terme.



  

Les obligations réglementaires Les obligations réglementaires 
environnementales (en projet)environnementales (en projet)

La loi biodiversité en projet propose l'article suivant :

« Il est permis aux propriétaires de biens immobiliers de contracter avec 
une collectivité publique, un établissement public ou une personne morale 
de droit privé agissant pour la protection de l'environnement en vue de 
faire naître à leur charge, ainsi qu'à la charge des propriétaires successifs 
du bien, les obligations réelles que bon leur semble, dés lors que de telles 
obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, la gestion  ou la 
restauration d'éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques 
dans un espace naturel, agricole ou forestier ». 



  

Favoriser une agriculture environnementaleFavoriser une agriculture environnementale

Au delà des contrats et chartes, compléter l'action sur le foncier par des 
politiques publiques permettant :

● Le suivi des pratiques, notamment agricoles, à l'échelle du territoire et la 
mise en place d'indicateurs de moyen et/ou de résultat
● Des mesures incitatives au changement de pratiques
● De mesures d'accompagnement et de formation au changement de 
pratiques 
● Un cadre globalement favorable à une agriculture respectueuse de 
l’environnement et à la formation et l’installation d'agriculteurs sensibilisés 
et convaincus 



  

Schéma récapitulatifSchéma récapitulatif

En propriété

Clauses environnementales
possibles

Location onéreuse

Location précaire

Majoritairement 
agricole

- MAE
- Contrat N2000
- ORE ?
- etc.

Bail emphytéotique

Prêt à usage

Bail rural environnemental

CMD/Bail SAFER

Convention de pâturage

Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

Non

Non

Non



  

Merci de votre attentionMerci de votre attention

Nous contacter : pdl@terredeliens.org -  06 61 45 49 88

mailto:pdl@terredeliens.org


  

Outils des collectivités sur le foncier agricoleOutils des collectivités sur le foncier agricole

Préservation : SCOT et PLU

Outils fiscaux

ZAP et PEAN Compensations

Schémas et chartes

Mobilisation :

Veille foncière / Repérage / diagnostics

Stockage et Portage foncier Les  préemptions

Échanges parcellaires et aménagement foncier

La Participation aux installations et transmissions :

Acquisitions directes et indirectes Logements des agriculteurs

Espaces-test et couveuses Bail rural 

Mobilisation des professionnels, des citoyens et/ou des propriétaires



  

Baux ruraux de long terme et/ou cessiblesBaux ruraux de long terme et/ou cessibles

Il est possible d'augmenter la durée du bail. On parle de baux de long 
terme. Ils doivent être obligatoirement notariés. On peut y limiter la 
transmission familiale du bail et y majorer le loyer :
● Bail de 18 ans (renouvelé tous les 9 ans ensuite) ;
● Bail de 25 ans (reconduction différente) ;
● Bail de carrière,s'arrête lorsque le fermier atteint l'âge légal de la 
retraite (sous condition particulière).

Il est possible de rendre le bail cessible, ce qui limite la possibilité du 
propriétaire de choisir son fermier. Possibilité majorer le fermage jusqu'à 
50 % et de donné congé plus facilement. Ce bail est lié à l'idée de fonds 
agricole et à la transmission complète de l'exploitation agricole.


